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CONCOURS Ingénieurs et architectes suisses N" 11 27 mai 1982

Carnet des concours

Genève: RN la, pont sur le Rhône — Concours de projets
Le département des travaux publics du canton

de Genève, en tant que maître de l'ouvrage,

d'entente avec l'Office fédéral des routes,
OFR, a organisé un concours de projets
entre sept bureaux d'ingénieurs en vue de la
construction d'un pont sur le Rhône sur le
tracé de la RN 1 a. Les bureaux d'ingénieurs
suivants ont éjje invités à présenter un projet:

- Bureaux d'études associées Barthassat -
Lachenal et Fontaine

- Epars et Devaud SA
- H. Naïmi
- Société générale pour l'industrie (SGI)
- Tremblet et Cie SA
- Ateliers de constructions mécaniques de

Vevey SA

- Zwahlen et Mayr SA

Chaque concurrent a collaboré avec un
architecte-conseil établi à Genève, intervenant

en qualité de sous-traitant.

Le jury était formé de Christian Grobet,
conseiller d'Etat, chargé du Département des
travaux publics du canton de Genève, président

du Jury, C. Fischer, député, ingénieur
civil, P. Karlen, ancien député, architecte. P.

Milleret dépafl, ingénieur civil, Ch. Broyé,
conseiller administratif, Vernier, E. Golaz,
conseiller administratif, Bernex, E. Rey,
adjoint scientifique, OFRKProf. J.-C. Badoux,
EPFL, Prof. R. Favre, EPFL, Prof. H. Hauri,
EPFZ, I.-K. Karakas, ingénieur civil, A. Har-
mann, ingénieur cantonal, DTP; suppléants:
L. Thevenaz, conseiller adminisuaajif,
Bernex, F. Hämmerli, conseiller administratif,
Vernier; experts: G.-A. Steinmann,
ingénieur civil, F. Mentha, architecte, E. Burgi,
chef du service de l'aménagement du paysage,

OFF, J.-C. Landry, chef du service de
toxicologie industrielle, d'analyse de l'air et
de protection contre le bruit, DPSSP, J.-P.
Cottier, chef de la division de l'équipement,
DTP.

Conditions principales, extrait du programme
L'implantation des piles est définie par la
passe de navigation de 50 m de largeur
minimum.

L'implantation des batardeaux et échafaudages

est définie par la passe provisoire de
navigation de 50 m de largeur minimum.
La navigation fluviale doit être maintenue
pendant toute la durée du chantier.

Les largeurs et dévers de l'ouvrage seront
conformes au plan type des ouvrages d'art de
l'autoroute. Les ponts couverts n'ont pas de
bandes de stationnement.

Les accès au chantier et les emprises pour les
installations seront mis à disposition. Des
mesures adéquates seront prises pour éviter
toute pollution de l'eau ainsi que pour limiter

les atteintes à la faune et à la végétation.
Etant donné la situation particulière de
l'ouvrage, situé au-dessus du Rhône, entre deux
tunnels (éventualité de brouillard, de brouillard

givrant et de verglas), le maître de
l'ouvrage envisage la mise en place d'installations

permettant d'éliminer dans une large
mesure les effets de ces phénomènes. Les
interventions spéciales des équipes d'entre¬

tien doivent ainsi être supprimées. Les
concurrents proposeront des solutions
adéquates. Ils sont rendus attentifs aux dangers
de pollution du Rhône.

Afin de lutter contre les effets du bruit, les

concurrents proposeront des solutions
tendant à atténuer, dans la plus large mesure,
l'impact de la charge sonore sur les lieux
habités (ex. parapets, couverture, etc.).

L'ouvrage est situé entre deux tunnels et
dans une région où la formation de brouillard

est fréquente. En conséquence, les

concurrents proposeront un projet d'éclairage

ou de balisage des chaussées.

Extrait du rapport du jury
Les projets présentés sont divers et d'un haut
niveau. Ils offrent un véritable choix. Ils
peuvent être caractérisés de la manière
suivante:

Trois ouvrages sont des poutres continues
avec chaussées strottieures et intrados courbés,

soit:

- deux ouvrages en béton précontraint (1er
et 4e rang) avec section transversale
composée d'un seul caisson à une alvéole et
encorbellements, portées centrales de 84 et
85 m.

- un ouvrage en construction mixte acier/
béton (2e rang) comprenant deux poutres
maîtresses par tablier placées sous ce
dernier et une table supérieure en béton, portée

centrale égale à 106 m.
B. Deux ouvrages sont des ponts couverts,
soit:

- un ouvrage composé d'un tube continu
(tunnel) par chaussée en béton précontraint

(7e rang) carrossé sur les faces vues
aval et amont par des éléments en béton

;w§j§çfabriqué traité, avec une portée centrale
de 86 m.

- un ouvrage en construction mixte acier/
béton (6e rang) comprenant 2 poutres
maîtresses par tablier placées aux bords de ce
dernier, avec intrados rectiligne et goussets

supérieurs sur piles et une table à
nervures en béton, portée centrale 110 m. Les
chaussées sont couvertes en forme de tunnel

par des éléments en tôle, sans fonction
de structure porteuse, qui s'appuient sur
les poutres maîtresses en bordure du
tablier.

C. Deux ouvrages spéciaux, soit:

- un ouvrage en béton précontraint hauban-
né (3e rang) composé d'un caisson de hauteur

constante à 3 alvéoles par tablier,
suspendu à un pylône incliné en béton
précontraint (3 mâts + traverse supérieure)
d'environ 48 m au-dessus des chaussées au
moyen de câbles de précontrainte enrobés,
portée centrale de 121,80 m.

- un ouvrage en béton précontraint sous forme

d'un cadre avec tirant supérieur central

sur pile (5e rang), portée 172,80 m. La
section transversale est composée d'un
caisson à une alvéole de hauteur constante
et de largeur variable, avec de grands
encorbellements soutenus par des jambes de
force inclinées. Le tirant central est situé à

une hauteur d'environ 8,60 m sur pile au-

dessus des chaussées. La section transversale

comprend les deux chaussées. Ce projet

ne prévoit qu'un seul tablier au lieu des
deux tabliers exigés. Le règlement du
concours et en particulier, les réponses
aux questions précisaient pourtant clairement

ce point. Il s'écarte donc des conditions

du programme sur un point essentiel
et, en conséquence, le jury a décidé de
l'exclure de la répartition des prix.

*3E||leres pour l'examen détaillé :

- aspects techniques comprenant: conception,

système statique, fondations,
superstructure, exécution, durabilité, organisation

des travaux et installations, entretien
- adaptation aux conditions climatiques
- protection contre le bruit
- esthétique comprenant: aspect général de

l'ouvrage, influence sur l'environnement
et intégration dans le site

- aspects économiques comprenant: coût de
l'ouvrage, entretien et exploitation.

1er prix (50000 Fr. avec mandat d'étude et
de direction des travaux): Bureau d'études
associés Barthassat,Lachenal et Fontaine; L.
Tappolet, ingénieur-géotechnicien; R. Haldi,
ingénieur; G. Brera, architecte.

La conception de l'ouvrage est classique. Il est
précontraint dans le sens longitudinal par des câbles
situés dans les âmes. Une précontrainte transversale
est appliquée dans les entretoises sur piles. Une
précontrainte transversale sur toute la longueur est
recommandée pour équilibrer les charges permanentes.

La calcul statique traite certains problèmes très à
fond mais en néglige d'autres. La redistribution des
efforts dus au fluage a été prise en compte, bien que
sommairement. A l'état permanent, il y a une
excellente réserve de compression de 30 à 80 kg/cm2.
Ces contraintes cumulées avec celles des
surcharges montrent qu'on est en présence d'une
précontrainte totale. La conception générale des
fondations est perfectible. La fondation de la pile 1,

rive gauche, devrait être revue afin d'améliorer son
hydrodynamisme. Dans l'ensemble, un tel ouvrage
ne devrait pas présenter de difficultés particulières
à l'exécution. Le problème du croisement des
câbles avec l'armature des âmes est toutefois à revoir.
L'exécution en encorbellement pourrait être étendue

à d'autres travées.

Verglas: Le système proposé comprend un tapis
chauffant. Le système est judicieux mais relativement

coûteux. Brouillard: Le système proposé
comprend un éclairage incorporé aux parapets/écran
anti-bruit. Cette solution paraît judicieuse. Eclairage

insuffisant pour guidage visuel. Les protections
contre le bruit sont basées sur l'atténuation du bruit
par un parapet de 2 m sur le pont et par un talus de
4 m. L'étude du projet est bonne. Le fait d'avoir
choisi 2 parapets de 2 mètres pour l'ouvrage est
défavorable par rapport à une solution comprenant 2

parapets par ouvrage.

Ce projet a un impact relativement discret sur le

paysage. La proposition est homogène quant à la
forme et à l'unité des matériaux. Le lien visuel
entre piles et tablier est satisfaisant. Le parapet
acoustique transparent allège la silhouette de
l'ouvrage et offre à l'usager la possibilité de garder le

contact visuel avec le paysage.

Ce projet, classique, est très valable moyennant
quelques adaptations. Le choix de piles doubles en
rivière et de piles uniques sur rive droite est
heureux. Il est nécessaire de corriger la forme des piles
en rivière. L'étude concernant le verglas, le brouillard

et le bruit est satisfaisante. Cependant le système

de chauffage du tapis est d'un coût relativement
élevé et l'éclairage apparaît insuffisant pour le
guidage visuel par brouillard. Le coût de l'ouvrage est
le plus avantageux.
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1er prix (50000 Fr. avec mandat d'étude et
de direction des travaux): Bureau d'études
associés Barthassat,Lachenal et Fontaine; L.
Tappolet, ingénieur-géotechnicien ; R. Haldi,
ingénieur ; G. Brera, architecte
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2e prix (45 000 Fr.): Ateliers de constructions

mécaniques de Vevey SA; Realini et
Bader, ingénieurs ; Favre et Guth, architectes
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La conception de l'ouvrage est très bonne, La grande

portée de 106 m enjambant le Rhône est avantageuse

et évite la construction de piles en eau
profonde. La petite portée de 30 m est moins heureuse.
La hauteur variable des poutres maîtresses pour la
portée de 106 m est favorable à la légèreté de
l'ouvrage, alors qu'une hauteur constante est justifiée
pour la travée nord. La section transversale adoptée

est classique et les proportions entre les porte-à-
faux du tablier, ainsi que l'écartement des poutres
maltresses sont économiques.

Les fondations de l'ouvrage proposé par le concurrent

sont très judicieusement implantées. La
conception générale est extrêmement simple.

L'exécution des fondations ne posera aucun problème

technique.
Verglas: Le système proposé comprend une installation

d'aspersion de fondants chimiques, combinée

avec un système pré-avertisseur. Ce système est
admissible et ne conduit pas à un coût exagéré.
Brouillard : Le système proposé comprend un éclairage

en bande continue ou en bande interrompue,
de longueur non déterminée, située devant le parapet.

Les protections contre le bruit sont assurées

par deux parapets de 2 m de haut avec revêtement
absorbant. Les parapets sont inclinés vers la chaussée

pour éviter les réflexions de bruit en direction
des habitations. Pour être efficace, ce parapet
devrait être prolongé jusqu'au tunnel.

Ce projet a un faible impact sur le paysage.
L'hétérogénéité des matériaux (charpente métallique
comprise entre piles et tablier de béton armé)
accentue l'impression de légèreté que provoque déjà
la générosité de la travée centrale. La conception
est simple et équilibrée. L'implantation des piles et
le choix des portées sont parfaitement adaptés au
profil en long. L'étude concernant le verglas, le
brouillard et le bruit est satisfaisante. Cependant,
l'éclairage apparaît insuffisant pour le guidage
visuel par brouillard. Le projet est intéressant sur le
plan de l'esthétique et de l'intégration. Le coût de

l'ouvrage est avantageux.
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3e prix (40000 Fr.): H. Naïmi, ingénieur;
Julliard et Bolliger, architectes
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Ce type de pont correspond à une évolution en
matière de construction de ponts en béton précontraint.

Le système réunit les avantages du pont
suspendu avec ceux du pont en encorbellement. Il permet

de réaliser de très grandes portées sans
échafaudage. Le choix d'une ouverture de 121,80 m
conduit à une seule pile dans l'eau, ce qui constitue
un avantage pour la navigation. Le tablier étant
supporté en un grand nombre de points, il est de
faible hauteur, ce qui permet d'utiliser la même
section pour toutes les travées. Les longueurs
différentes des deux grandes portées conduisent à adopter

un pylône incliné et implique un contre-poids.
La courbure de la chaussée provoque des efforts de
déviation difficiles à reprendre par le pylône.

Le système statique est complexe. Les calculs
présentés sont d'une excellente qualité. La conception
générale des fondations est excellente et permet
une réalisation pratique et sûre. Verglas: Le système

proposé comprend une installation d'aspersion
de fondants chimiques, combinée avec un système
pré-avertisseur. Brouillard: Le système proposé
comprend un éclairage incorporé aux parapets.
L'équidistance de 10 m est trop grande. Les protections

contre le bruit sont basées sur l'atténuation de
2 parapets massifs de 100 cm de hauteur avec
revêtement absorbant.

Ce projet témoigne d'une recherche poussée en vue
d'aboutir à la création d'un «ouvrage d'art» remar¬

quable. La structure en élévation permet à l'usager
la perception de la conception de l'ouvrage. Elle
crée un élément d'intérêt entre les deux «tunnels».
La proposition frappe par la franchise de sa

conception. Sa pile unique dans le lit du fleuve lui
donne une valeur manifeste de signal. La conception

est moderne et intéressante. Le pylône incliné
et les faisceaux de haubans présentent un aspect
monumental et qui n'est pas approprié aux
caractéristiques du site. L'étude concernant le verglas et le
brouillard est satisfaisante. Le parapet de 100 cm de

hauteur est insuffisant pour la protection contre le
bruit. Ce projet est parfaitement réalisable et son
coût correspond à la moyenne de l'ensemble des

projets.

4e prix (30000 Fr.): Société générale pour
l'industrie, S.G. I.; GEOS SA, ingénieurs-
géotechniciens; Atelier Coopératif d'Architecture

et d'Urbanisme A.C.A.U.
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La conception de l'ouvrage est classique. Les câbles
de précontrainte des éléments d'encorbellement
sont disposés dans la dalle supérieure et ne descendent

pas dans les âmes. Chaque voussoir est
précontraint par 4 câbles de 158 t chacun. De plus, les
câbles longitudinaux sont disposés dans la dalle
inférieure, en travée. L'épaisseur constante des âmes
de 32 cm est faible. Il serait souhaitable de
précontraindre les chevêtres et de modifier leur forme.

Les calculs sont très soignés. Les fondations proposées

sont conformes aux recommandations du
rapport géotechnique. Verglas: Le système proposé
comprend une installation d'aspersion de fondants

chimiques, combinée avec un système pré-avertisseur.

Brouillard: Le système proposé comprend un
éclairage placé sur la m u rette. L'équidistance de 2.0

m conduit à une solution surdimensionnée. Les

protections contre le bruit sont assurées sur le pont
par deux paires de parapets de 2 m. Les parapets
médians sont progressivement remplacés par une
butte de 2 m jusqu'au tunnel. Ces protections sont
excellentes.

Ce projet a un faible impact sur le paysage. Malgré
l'homogénéité des matériaux, on perçoit une certaine

dissonnance entre l'apparence sécurisante et
robuste de l'ensemble vu de l'extérieur et la coupe où

la légèreté des protections anti-bruit rapportées,
comme oubliées, frappe. Au vu de la maquette,
notamment, l'aboutissement de la recherche esthétique

qui semble avoir présidé au traitement du
lien entre piles et tablier ne convainct pas. Les
parapets pleins confinent l'usager entre deux murs.

Ce projet classique nécessite quelques adaptations.
La forme des piles avec chevêtres n'est pas satisfaisante

quant à l'esthétique. Le parapet plein atténue
efficacement le bruit mais alourdit l'aspect de

l'ouvrage. L'étude concernant le verglas, le brouillard
et le bruit est satisfaisante. Le coût de l'ouvrage est

avantageux.
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5e rang: Tremblet et Cie SA, ingénieurs; U.
Tschumi et M. Heurteux, architectes
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La volonté de l'auteur est de présenter un projet
enjambant le Rhône d'une seule portée de 172,80 m
constituée par un seul tablier. Cette conception
implique l'utilisation de ti rants fa i blême nt incl inés
situés dans l'axe de l'ouvrage. Les travées de rive sont
courtes par rapport à la travée centrale, ce qui
provoque des réactions d'appuis négatives sur les
culées compensées par d'importants contrepoids.
L'effet des tirants est fonction de leur géométrie et
de leur dimensionnement. Les efforts verticaux
engendrés par ces derniers sont repris par un mât en
béton armé découpé en lames afin de permettre
leur allongement. L'introduction des forces dans le
caisson du tablier présente des difficultés const ruc-

tives. Afin d'assurer une certaine déformabilité
longitudinale du pont, les piles sont également
découpées en lames. Toutes ces mesures construetives
complexes provoquent des difficultés d'exécution.
Le choix d'une grande portée provoque des
sollicitations considérables et exige un nombre très élevé
de câbles de précontrainte.

Fondations: Les solutions proposées sont
originales, sûres et basées sur des méthodes de const
ruction connues.

Ce projet témoigne d'une recherche certaine en
vue d'aboutir à la création d'un ouvrage d'art re¬

marquable. Il se caractérise par le fait qu'il franchit
le plan d'eau d'une seule portée sans que cela ne
provoque des superstructures excessives. Il
s'intègre particulièrement bien au paysage. Le projet
constitue un ouvrage impressionnant de par sa
conception et ses dimensions. Ces dimensions et les
efforts considérables qui en découlent conduisent à
des problèmes techniques ardus. Cet ouvrage exige
la mise en œuvre de moyens extraordinaires. L'étude

concernant le brouillard et le bruit est satisfaisante.

Celle concernant le verglas n'est pas traitée.
L'éclairage apparaît insuffisant pour le guidage
visuel par brouillard. Le coût est très élevé.

6e rang, 5e prix (25 000 Fr.): Zwahlen et
Mayr SA, ingénieurs; Mouche t et Dubois,
ingénieurs; J. Bugna, architecte; J. Olsom-
mer, ingénieur, problèmes énergétiques
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La conception de l'ouvrage est essentiellement
déterminée par sa couverture. Le choix de 3 portées,
avec une passe centrale de 110 m est judicieux et ne
nécessite que la construction de deux piles uniques
par pont. La rigidité importante de ces piles
explique le choix judicieux d'un pont fixé sur la culée
sud. La section transversale est inhabituelle,
puisque les poutres maîtresses se trouvent à l'extérieur

du tablier, mais cette solution s'intègre
parfaitement à la conception générale de l'ouvrage.
L'utilisation des entretoises comme appuis du tablier en
béton armé est une excellente solution qui permet
de limiter l'épaisseur de la dalle. Le choix du système

de voûte adopté pour la couverture est simple et

sa légèreté n'augmente que très peu la quantité de
matériaux mis en ceu vre.

Les fondations de l'ouvrage répondent aux
recommandations du rapport géotechnique. Toutefois»le
mode de construction prévu est perfectible. Le projet

proposé exige un système de ventilation sur une
longueur de 2,8 km au lieu d'un système de ventilation

sur 1,9 km (tunnel de Vernier). Le coût de la
ventilation (installation et exploitation devient
onéreux. Ce pont, recouvert d'une voûte semi-
cylindrique métallique avec une isolation
thermique, assure une protection contre le bruit complète

et efficace.

Composite de par sa conception, ce projet apparaît
ingénieux et cohérent. Son caractère architectural
s'apparente à certaines constructions aéronautiques.

Par son volume et sa forme, ce projet a un
impact visuel important sur le paysage et n'est pas
intégré au site. Le projet est peu satisfaisant quant à
l'intégration. Malgré sa cohérence, il y a disproportion

entre le coût et l'impact visuel par rapport aux
avantages procurés par les adaptations aux conditions

climatiques et à la protection contre le bruit,
qui donnent entière satisfaction. Le coût est très
élevé.

7e rang, 6e prix (20 000 Fr.): Epars et Devaud
SA, ingénieurs ; J. Hacin, architecte
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La solution inhabituelle de créer un pont en forme
de tube autoporteur peut séduire étant donné la
présence d'un tunnel au nord et d'une tranchée
couverte au sud. La hauteur intérieure de 6,30 m,
choisie pour des raisons d'éclairage et de ventilation,

conduit à une hauteur importante de
construction de 7,26 m hors tout. L'élancement, soit le
rapport entre la travée centrale et la hauteur de
l'ouvrage est de 11,8. Les épaisseurs du tube varient

!Sâicm à 90 cm. La dalle inférieure est de 36 cm
§|ïijïravée et 60 cm sur pile, les piédroits de 40 cm

respectivement 65 cm. La dalle inférieure du tube
est précontrainte localement sur les piles en rivière.
Les trois piles centrales de chaque tablier sont cons¬

tituées par des fûts massifs de S m de diamètre à la
base et 3.0x 5,0 m rectangulaires avec raccord elliptique

au-dessus du niveau 371 m environ.

Aucune considération n'a été faite concernant la
déformabilité de la structure plissée dans le sens
transversal et l'effet des tirants. Les fondations des
piles 3 et 4 ne sont pas conformes aux exigences
fixées par le rapport géotechnique en ce qui copcer-
ne le niveau d'appui sur la molasse. Le projet
proposé exige un système de ventilation sur une
longueur de 2.8 km au lieu d'un système de ventilation
sur 1,9 km (tunnel de Vernier). Le coût de la
ventilation devient onéreux.

yïftf.tâit de sa volumétrie, ce projet a un impact
visuel important sur le paysage. Il n'est pas
remarquable sur le plan esthétique. A première vue, d'aspect

unitaire et effilé, l'ouvrage ne paraît pas abouti.
En effet, à l'examen de la coupe, on constate que

la forme découle non pas de la structure de l'ouvrage,
mais de l'adjonction d'éléments rapportés. -

L'ouvrage présenté est original. Il est très massif et
comprend des choix constructifs tels qu'absence de
nervures de raidissement, grande épaisseur moyenne

de béton de l'exécution. Au point de vue de l'es-
thétique et de l'intégration, ce projet n'est pas
satisfaisant Le coût est très élevé.

Vie de la SIA
16-17 juin —

19 juin

Calendrier des manifestations

1-3 juin Paris
CSTB, Centre scientifique et
technique du bâtiment: cybernétique

et informatique — Une
nouvelle manière de bâtir et
d'habiter?

3 juin Zurich
Union centrale des associations
patronales suisses: assemblée
des délégués.

4 juin Emmen
Association suisse pour la
technique du soudage: assemblée
générale.

6-10 juin Stockholm
FIP, Fédération internationale
de la précontrainte: 9e congrès
mondial.

7-11 juin Brighton
IMM, Institution of Mining and
Metallurgy: International
Symposium « Tunnel ling 82 ».

6-12 juin Francfort
Rencontres européennes du
génie chimique et exposition
Achema.

8-10 juin Budapest
Wissenschaftlicher Verein für
das Bauwesen: 4. Konferenz
Ober Industriebau.

10-11 juin Bâle
SSIC, Société suisse des industries

chimiques: assemblée générale.

11-12 juin Lausanne
Union suisse des professionnels
de la route: assemblée générale.

11-12 juin —
ASCV, Association suisse des
entreprises de chauffage et de
ventilation: assemblée générale.

12 juin Ecublens
A3E2PL: Assemblée générale et
conférence A3/GEP.

12-13 juin Fédération suisse des cadres de
la construction: assemblée générale.

14 juin Lausanne
SSIGE, Société misse de
l'industrie du gaz et des eaux:
assemblée des membres.

14-17 juin Singapour
Congrès FIDIC.

14-18 juin Lausanne
15e congrès mondial du gaz.

15 juin Lugano
Union suisse pour la lumière
«Licht 82»: conférence internationale

et assemblée générale.

Société suisse des fabricants de
ciment, chaux et gypse: assemblée

annuelle.

VSAM, Union des associations
suisses d'employés des industries

mécanique, électrique et
apparentées: assemblée
annuelle.

19-20 juin —
Société des peintres, sculpteurs
et architectes suisses: assemblée
annuelle.

20-24 juin Lausanne
ASEA, Association suisse pour
l'énergie atomique: Foratom
VIII, 8e congrès « Nuclear Energy

— Europe and the World».
22 juin Berne

ASE, Association suisse des
électriciens: journée d'études
« Hochfrequenztechnik ».

22 juin Zurich
VSM, Société suisse des
constructeurs de machines!!»**;
semblée générale.

24 juin Zoug
Groupe spécialisé SIA des
travaux souterrains (GTS): journée
d'information « Spritzbeton » et
assemblée générale.

25 juin Berne
Assemblée des délégués SIA.

25-26 juin Appenzell
FSMM, Fédération suisse des
maîtres menuisiers: assemblée
générale.

28 juin- Seattle, Washington
lerjuillet 3rd International Conference

« Microzonation » for Safer
Construction Research and
Application.

29 juin Bâle
Société suisse des entrepreneurs:
assemblée générale.

29 juin- Munich
4 juillet Interforst 82,4e Foire internatio¬

nale de foresterie et technique
du bois, et congrès international.

9-12 juillet Louisville
4e symposium international
« Deterioration and Preservation

of Stones ».
13-17 juillet Liverpool

Society of Chemical Industry:
101 st Annual Meeting «Chemistry

and Industry in the
Microprocessor Age».
Darmstadt
UIA, Union internationale des
architectes: Ecole d'été 1982.

17-24 juillet

1-6 août

6-8 août

Las Vegas
Second International Conference

on Geotextiles.
Finlande
2e Symposium international
Alvar Aalto.

15-19 août San Diego/California
Second International Computer
Engineering Conference and
Show.

19 août Berne
ASPEA, Association suisse pour
l'énergie atomique: assemblée
générale.

3-5"sept Interlaken
ASE/UCS Association suisse
des électriciens/Union des
centrales suisses d'électricité:
assemblée générale.

3-11 sept. Buenos Aires
4e congrès mondial des
ressources en eau.

5 sept. Zurich
SSIGE, Société suisse de
l'industrie du gaz et des eaux:
assemblée des membres.

6-10 sept. Zurich
Congrès international sur l'eau.

6-10 sept. Munich
7th International Heat Transfer
Conference.

9-10 sept Washington
AIPC Association internationale

des ponts et charpentes:
symposium 1982 sur l'entretien
des ponts.

12-17 sept Copenhague
7th World Congress on Project
Management: «Internet 82».

13-15 sept. Londres
Symposium international
«Concrete Roads».

13-17 sept Zurich
International Symposium on
Numerical Models in Geome-
chanics.

14-16 sept Graz
3rd Austrian-Italian-Jugoslav
Chemical Engineering Conference.

16-18 sept. Moudon
Société forestière suisse: assemblée

générale annuelle.

20-24 sept Moscou
Symposium «Building Climatology».

20-25 sept. Spa Pieätany, CSSR
International Saunologic Society:

8e Congrès sur la médecine
de sauna.

21-22 sept Bâle
«Surface», Fachmesse für
Oberflächenbehandlung.

21-22 sept Baden-Baden
VDI-Kunststofftechnik: « Das
erdverlegte Kunststoffrohr als
Ingenieurbauwerk ».

21-23 sept Southampton
Symposium international
«Boundary Elements Methods
in Engineering».
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